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APA 91 infomaisonsderetraite.fr/dossiers-apa/#essonne 

Tous les dossiers APA en ILE DE FRANCE infomaisonsderetraite.fr/dossiers-apa/ 

 

Lien DEMANDE EN LIGNE d'APA 91 
( APA à domicile ou en établissement )  
 

APA 91 au DOMICILE 
PDF FORMULAIRE national APA 91 cerfa 16301*01 
Ce formulaire unique permet de faire une demande d'aides à l'autonomie pour une 

personne âgée vivant à domicile (soit l’Accompagnement à domicile mis en place par les 

caisses de retraite soit l’APA mise en place par les départements). 

PDF Guide de l'intervenant chèque autonomie Essonne  

PDF Le compte autonomie Essonne 
 

APA 91 en ETABLISSEMENT 
Word FORMULAIRE APA 91 en ETABLISSEMENT 
 

CALCUL de l’APA en établissement  
Pour chaque établissement, nous vous aidons à estimer le montant  
de l’APA perçu en fonction du GIR ainsi que le Reste à Charge. 

Contactez-nous pour une SIMULATION personnalisée ! 

N° Tél Fixe 09 75 55 61 46 ou N° Vert 0 800 575 584 

Site Internet Conseil Départemental de l’Essonne 91 - essonne.fr 

 

• Lien Allocation Personnalisée Autonomie 

• Conseil Départemental de l’Essonne 

• Bd de France 91012 Évry-Courcouronnes cedex 

• Tél. 01 60 91 91 91  

 

* M
A
J
 ré

g
u
liè

re
s su

r n
o
tre

 site
 in

te
rn

e
t 

https://www.infomaisonsderetraite.fr/dossiers-apa/#essonne
https://www.infomaisonsderetraite.fr/dossiers-apa/#essonne
https://www.infomaisonsderetraite.fr/dossiers-apa/
https://www.infomaisonsderetraite.fr/dossiers-apa/
https://demarches.essonne.fr/sante-social-solidarite/apa/
https://demarches.essonne.fr/sante-social-solidarite/apa/
https://www.essonne.fr/fileadmin/A_votre_service/Grand_%C3%A2ge/L%E2%80%99Allocation_personnalis%C3%A9e_d_autonomie__Apa_/20211215_Formulaire___notice_modifiable-2.pdf
https://www.essonne.fr/fileadmin/A_votre_service/Grand_%C3%A2ge/L%E2%80%99Allocation_personnalis%C3%A9e_d_autonomie__Apa_/GuideIntervenant_APA_Web.pdf
https://www.essonne.fr/fileadmin/A_votre_service/Grand_%C3%A2ge/L%E2%80%99Allocation_personnalis%C3%A9e_d_autonomie__Apa_/Compte_autonomie-PAD-CD91-APA.pdf
https://www.essonne.fr/fileadmin/A_votre_service/Handicap/Formulaire-APA_etablissement_2022.CD91_2_.docx
https://www.essonne.fr/mes-services/grand-age/beneficier-de-lallocation-personnalisee-dautonomie-apa
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APA : Les chiffres clés 2026 
 

APA au DOMICILE = Montant PLAN D’AIDE – Participation 
 

L'APA au domicile permet de financer partiellement ou en totalité les dépenses nécessaires 

vous permettant de rester au domicile.  
L’APA à domicile est égale au montant de la fraction du plan d'aide que vous utilisez diminué 
d’une somme restant à votre charge.  

Ce reste à charge ou participation est calculée en fonction de vos ressources. 
 

Montants mensuels maximum des plans d’aide au DOMICILE 
Pour un GIR 1 2 080,33 € 

Pour un GIR 2   1 682,30 € 

Pour un GIR 3 1 215,99 € 

Pour un GIR 4    811,52 € 

PARTICIPATION du bénéficiaire au DOMICILE 
Revenu mensuel < 933,89 € 
Aucune participation n’est demandée. 

933,89 € < Revenu mensuel < 3 439,31 € 

La participation varie de 0 % à 90 % du montant du plan d’aide. 

Revenu mensuel > 3 439,31 € 

La participation du bénéficiaire est égale à 90 % du montant du plan d’aide proposé  
 

APA en ETABLISSEMENT = TARIF Dépendance – Participation 
 

L’APA en établissement ( en Ehpad ou en Usld ) permet de couvrir une partie du TARIF 
DEPENDANCE correspondant au GIR du bénéficiaire.  

Une participation financière reste à votre charge en fonction de vos ressources. 
 

PARTICIPATION du bénéficiaire en ETABLISSEMENT  
 

TD = Tarif Dépendance 

TD 5/6 = Tarif Dépendance pour un GIR 5/6 

TD Bénéficiaire = Tarif Dépendance correspondant au GIR du bénéficiaire 

Revenu mensuel < 2 846,77 € 
La participation est égale au tarif dépendance GIR 5 et 6 de l’établissement.  

Participation = Tarif Dépendance 5/6 

2 846,77 € < Revenu mensuel < 4 379,64 €  

La participation est progressive en fonction des revenus du bénéficiaire. 

Revenu mensuel > 4 379,64 € 

Participation = ( TD 5/6 ) + 80% ( TD Bénéficiaire - TD 5/6 ) 

   

En savoir + GUIDE de l’APA au domicile et en établissement Paris / IDF  

https://www.infomaisonsderetraite.fr/guide/#apa
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ASH 91 infomaisonsderetraite.fr/aide-sociale-en-ile-de-france/#CD91 

Tous les dossiers ASH en ILE DE FRANCE infomaisonsderetraite.fr/aide-sociale-en-ile-de-france/  

 
ASH Aide Sociale à l'Hébergement 91 

o PDF FORMULAIRE de demande Aide Sociale 91 

o PDF FORMULAIRE Obligation Alimentaire 91 

o PDF LISTE des documents à fournir 

o PDF RDAS 91 

• Vous pouvez retirer un dossier de demande d’ASH auprès de la mairie ou auprès du 
CCAS de votre commune. 

• Une fois le dossier rempli, vous devez le déposer au CCAS ou à la mairie qui se 
charge de transmettre votre dossier au Département 

Dans le cadre d’une demande d’ASH, les petits-enfants et leurs descendants sont dispensés            

de fournir une obligation alimentaire pour le compte de l'un de leurs grands-parents.  

Article 23 - Source legifrance.gouv.fr 
  

 

Site Internet Conseil Départemental de l’Essonne 91 - essonne.fr 

• Conseil Départemental de l’Essonne 

• Bd de France 91012 Évry-Courcouronnes cedex 

• Tél. 01 60 91 91 91 

• Lien Annuaire des CCAS 91 

• Lien Annuaire des CLIC 91 

 

 

PDF Flyer de présentation PLAN RETRAITE 
 

UN SERVICE A DIMENSION HUMAINE 
Depuis 1996, notre service gratuit d'informations gérontologiques et 

sociales est spécialisé dans l'aide à la recherche de maisons de retraite 

en Ile de France et province proche, en particulier pour les situations 

d'URGENCE. 
 

 

SPECIFICITES et ATOUTS de notre OFFRE DE SERVICES 
> Un interlocuteur unique, fiable et expérimenté  

> Une qualité de service 

> Un accompagnement humain avec des valeurs sociales 

 

https://www.infomaisonsderetraite.fr/aide-sociale-en-ile-de-france/#CD91
https://www.infomaisonsderetraite.fr/aide-sociale-en-ile-de-france/#CD91
https://www.infomaisonsderetraite.fr/aide-sociale-en-ile-de-france/#CD91
https://www.infomaisonsderetraite.fr/aide-sociale-en-ile-de-france/
https://www.infomaisonsderetraite.fr/aide-sociale-en-ile-de-france/
https://www.infomaisonsderetraite.fr/wp-content/uploads/2024/04/CD91-ASH-Dossier.pdf
https://www.infomaisonsderetraite.fr/wp-content/uploads/2024/04/CD91-ASH-Formulaire-obligation-alimentaire.pdf
https://www.infomaisonsderetraite.fr/wp-content/uploads/2024/04/CD91-ASH-liste-des-documents.pdf
https://www.infomaisonsderetraite.fr/wp-content/uploads/2026/06/RDAS-91-SEPT-2023.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000049385964
https://www.essonne.fr/a-votre-service/annuaires/annuaire-des-structures
https://www.essonne.fr/a-votre-service/annuaires/annuaire-des-structures
https://www.infomaisonsderetraite.fr/guide/#flyer
https://www.infomaisonsderetraite.fr/guide/#flyer

